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UDAF toutes sections Bilan

A C T I F
BRUT AMORT/PROV NET NET

31/12/2023
12 mois

Arrêté au 31/12/2024
Durée 12 mois

Actif Immobilisé
Immobilisations Incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruits

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs similaires

Autres Immobilisations incorporelles 255 493,35 -120 951,66 134 541,69 71 776,11
Immobilisations incorporelles en cours 9 000,00
Avances et acomptes

Immobilisations Corporelles
Terrains

Constructions 1 015 014,82 -832 654,17 182 360,65 1 790 256,20
Autres immobilisations corporelles 7 607 975,04 -5 788 266,52 1 819 708,52 2 326 406,26
Avances et acomptes 35 335,00 35 335,00 47 287,00

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations Financières
Autres titres Immobilisés 4 489,80 4 489,80 4 489,80
Prêts 1 530,00
Autres 94 202,46 94 202,46 91 236,60

TOTAL I 9 012 510,47 -6 741 872,35 2 270 638,12 4 341 981,97

Comptes de Liaison
Comptes de Liaison

TOTAL II
Actif Circulant

Stocks et en cours
Avances et acomptes versés sur commandes

Avances et acomptes versés sur commandes 5 736,46 5 736,46 7 817,61

Créances
Créances redevables usagers et comptes rattachés 358 126,53 358 126,53 874 274,35
Créances reçues par legs ou donations

Autres 379 786,71 -31 868,54 347 918,17 291 971,79

Valeurs mobilières de placement
Valeurs mobilières de placement 1 470 717,34 1 470 717,34 404 053,46

Instruments de trésorerie
Instruments de trésorerie 564 383,60 564 383,60 549 822,78

Disponibilités
Disponibilités 3 614 466,91 3 614 466,91 3 411 665,26

Charges constatées d'avance
Charges constatées d'avance 111 948,26 111 948,26 138 102,79

TOTAL III 6 505 165,81 -31 868,54 6 473 297,27 5 677 708,04

Frais d'émission des emprunts
Frais d'émission des emprunts

TOTAL IV
Prime de remboursement des emprunts

Primes de remboursement des emprunts
TOTAL V

Ecart de conversion Actif
Ecarts de conversion Actif

TOTAL VI

T O T A L   G E N E R A L 15 517 676,28 -6 773 740,89 8 743 935,39 10 019 690,01
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UDAF toutes sections Bilan

P A S S I F 31/12/2023
12 mois

Arrêté au 31/12/2024
Durée 12 mois

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres complémentaires 452 603,42 452 603,42

Fonds propres avec droit de reprise
Ecart de réévaluation
Réserves

Réserves pour projet de l'entité 1 817 670,71 1 791 441,92
dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 738 714,71 712 485,92

Report à nouveau
Report à nouveau 303 743,87 -299 854,47
dont report à nouveaux des activité sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 130 866,80 102 302,26

Excédent ou déficit de l'exercice
Excédent ou déficit de l'exercice 735 887,05 593 246,09
dont Excédent ou déficit de l'exercice à nouveaux des activités sociales & médico-sociales 428 268,78 62 299,60

Situation nette (sous-total)
Situation nette (sous-total) 3 309 905,05 2 537 436,96

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement

Subventions d'investissement 1 999 924,34 4 100 136,90

Provisions réglementées
TOTAL I 5 309 829,39 6 637 573,86

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs et donations

Fonds reportés liés aux legs et donations

Fonds dédiés
Fonds dédiés 45 695,83 32 164,91

TOTAL II 45 695,83 32 164,91
Comptes de Liaison

Comptes de Liaison
TOTAL III

Provisions
Provisions pour charges 389 731,18 443 159,37

TOTAL IV 389 731,18 443 159,37
Dettes

Emprunts Obligataires et assimilés (Titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 12 988,73 21 645,79

Emprunts et dettes financières diverses
Avances et acomptes sur commandes

Avances et acomptes sur commandes

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 358 010,56 438 227,88

Dettes des legs ou donations
Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales
Dettes fiscales et sociales 2 155 403,81 1 997 676,02

Dettes sur immobilisations, comptes rattachés
Autres dettes (d'exploitation)

Autres dettes (d'exploitation) 316 968,01 320 038,83

Instruments de trésorerie
Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance
Produits constatés d'avance 155 307,88 129 203,35

TOTAL V 2 998 678,99 2 906 791,87
Ecarts de conversion Passif

Ecarts de conversion Passif
TOTAL VI

8 743 935,39 10 019 690,01T O T A L   G E N E R A L
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Compte de résultat

UDAF toutes sections

Montant % Montant % Montant %

31/12/2024 31/12/2023 VariationArrêté au : 

Produit d'exploitation    
Cotisations 0,14 0,14 -305,45 -4,42

Ventes de biens    

dont ventes de biens en nature    

Ventes de services 64,49 66,34 -2,10
dont parrainages    

dont ventes biens relatives aux activités soc. & médico-soc.    

dont ventes prestations liées aux activités soc & médico-soc    

Ventes de biens et services 64,49 66,34 -2,10
Concours publics et subvt° exploitation 91,43 83,47 10,31

Subventions d'exploitation 51,61 46,05 12,87

dont contributions financières autorités tarifications    
Versements fondateurs ou consomation dotation consomptible    

 . Dons manuels    

 . Mécénats 0,12 325,00 0,01

 . Legs, donations et assurances-vie    

Ressources liées à la générosité du public 0,12 325,00 0,01
Contributions financières 2,08 2,08 1,07

Produits de tiers financeurs 145,23 131,60 11,14
Reprises/prov. & amort, transf. de charge 1,24 1,31 -5,06

Utilisations des fonds dédiés  0,24 -100,00

Autres produits 3,33 15,62 -78,50

dont complément de rémunération TH    

dont quote-part de résultat sur opérations en commun    

Compte de Résultat UDAF    
PRODUIT D'EXPLOITATION TOTAL I 214,43 215,25 0,32

Charges d'exploitation    
Achats de marchandises    

Variation de stocks    

Autres achats et charges externes 42,11 43,38 -2,23

Impôts, taxes et versements assimilés 15,58 15,94 -1,57

Salaires et traitements 100,00 100,00 0,71

Charges sociales 38,82 37,44 4,44
Dotations aux amortissements 14,76 18,96 -21,58

Autres charges 0,08 0,77 -89,61

Dotations aux provisions 0,76 1,11 -31,60

Report en fonds dédiés 0,28 0,27 687,10 5,35

Aides financières 0,56 0,55 889,65 3,35
CHARGES D'EXPLOITATION TOTAL II 212,96 218,41 -1,81

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 1,47 -3,16 -146,82

Produits financiers    
Produits financiers de participations    

Autres valeurs mob., créances d'actif im. 0,83 98,94 0,00

Autres intérêts et produits assimilés 1,16 0,19 526,07

Reprises/provisions et transfet de char    

Différences positives de change    

Produits net/cession des V.M.P    
PRODUITS FINANCIERS TOTAL III 1,99 0,19 963,82

Charges financières    
Dotattions amort., dépréciations et provisions    

Intérêts et charges assimilées 832,06 0,02 0,15 -88,70

Différences négatives de change    

Charges nettes/cessions des V.M.P.    
CHARGES FINANCIÈRES TOTAL IV 832,06 0,02 0,15 -88,70
RESULTATS FINANCIERS 1,97 0,04

RESULTATS COURANTS AVANT IMPÔTS 3,44 -3,12 -210,86

Produits exceptionnels    
Sur opération de gestion  0,06 -100,00

Sur opération en capital 43,14 15,34 183,16

Reprises/provisions et transfert de char    
PRODUITS EXCEPTIONNELS TOTAL V 43,14 15,40 182,10

Charges exceptionnelles    
Sur opération de gestion    

Sur opération en capital 31,08  

Dotation aux amortissements et aux prov.    
CHARGES EXCEPTIONNELLES TOTAL VI 31,08  
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Compte de résultat

UDAF toutes sections

Montant % Montant % Montant %

31/12/2024 31/12/2023 VariationArrêté au : 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 12,05 15,40 -21,18

Participation des salariés    
PARTICIPATION DES SALARIÉS TOTAL VII    

Impôts sur les bénéfices 0,37 322,00 0,01
TOTAL VIII 0,37 322,00 0,01
PRODUITS 259,55 230,84 13,23

CHARGES 244,44 218,57 12,62

Total XI    
Eng.à réaliser sur ressources affectés    

Rep. ress non utilisées Exe antérieurs    
TOTAL XI    

EXCÉDENT OU DÉFICIT 15,11 12,27 24,04

dont excédent ou déficit activités sous gestion contrôlée  
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Compte de résultat

UDAF toutes sections

Montant % Montant % Montant %

31/12/2024 31/12/2023 VariationArrêté au : 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Contributions  Produits    
Dons en nature    

Prestation en nature 6,33 1,98 222,39

Bénévolat 6,32 9,61 -33,78
CONTRIBUTIONS  PRODUITS 12,65 11,59 9,91

Contributions  Charges    
Secours en nature    

Mises à disposition gratuite de biens et services    

Prestations en nature 6,33 1,98 222,39

Personnel bénévole 6,32 9,61 -33,78
CONTRIBUTIONS  CHARGES 12,65 11,59 9,91
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Immobilisations
UDAF toutes sections Exercice 2024 du 01/01/2024 au 31/12/2024

Rubriques Début d'exercice Réévaluation Acquisit. Apports

Frais d'établissement de recherche et de développement

Autres postes d' immobilisations incorporelles 227 828.79 81 333.53

Immobilisations incorporelles 227 828.79 81 333.53

Terrains

Constructions sur sol propre 3 307 661.56

Constructions sur sol d'autrui

Install générales, agenc. et aménag. des constructions 832 952.20

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Install générales, agenc. et aménag. divers 6 653 396.32 20 857.44

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier 875 872.08 69 098.07

Emballage récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes 47 287.00 6 000.00

Immobilisations corporelles 11 717 169.16 95 955.51

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participation

Autres titres immobilisés 4 489.80

Prêts et autres immobilisations financières 92 766.60 2 965.86

Immobilisations financières 97 256.40 2 965.86

12 042 254.35Total Général 180 254.90

Rubriques Virement Cession Valeur d'origineFin d'exercice

Frais d'établissement de recherche et de
développement
Autres postes d' immobilisations incorporelles 53 668.97 255 493.35

Immobilisations incorporelles 53 668.97 255 493.35

Terrains

Constructions sur sol propre 3 125 598.94 182 062.62

Constructions sur sol d'autrui

Install générales, agenc. et aménag. des constructions 832 952.20

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Install générales, agenc. et aménag. divers 6 674 253.76

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier 11 248.87 933 721.28

Emballage récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes 17 952.00 35 335.00

Immobilisations corporelles 3 154 799.81 8 658 324.86

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participation

Autres titres immobilisés 4 489.80

Prêts et autres immobilisations financières 1 530.00 94 202.46

Immobilisations financières 1 530.00 98 692.26

Total Général 3 209 998.78 9 012 510.47
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Amortissements

UDAF toutes sections Exercice 2024 du 01/01/2024 au 31/12/2024

Rubriques Début d'exercice Dotations Reprises Fin d'exercice

Frais d'établissement de recherche et de développement

Autres postes d' immobilisations incorporelles 147 052.68 27 567.95 53 668.97 120 951.66

Immobilisations incorporelles 147 052.68 27 567.95 53 668.97 120 951.66

Terrains

Constructions sur sol propre 1 634 250.78 57 702.11 1 612 862.62 79 090.27

Construction sur sol d'autrui

Const. Inst. générales, agencements, aménagements divers 716 106.78 37 457.12 753 563.90

Installations techniques, matériel et outillage

Autres Inst. générales, agencements, aménagements divers 4 393 793.72 553 767.47 4 947 561.19

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier 809 068.42 42 184.05 10 547.14 840 705.33

Emballages récup et divers

Immobilisations corporelles 7 553 219.70 691 110.75 1 623 409.76 6 620 920.69

7 700 272.38Total Général 718 678.70 1 677 078.73 6 741 872.35

Ventilations des dotations Linéaires Dégressifs Dotat dérogExceptionnels Repr dérog

Frais d'établissement de recherche et de développement

Autres postes d' immobilisations incorporelles 27 567.95

Immobilisations incorporelles 27 567.95

Terrains

Constructions sur sol propre 57 702.11

Construction sur sol d'autrui

Const. Inst. générales, agencements, aménagements divers 37 457.12

Installations techniques, matériel et outillage

Autres Inst. générales, agencements, aménagements divers 553 767.47

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier 42 184.05

Emballages récup et divers

Immobilisations corporelles 691 110.75

Total Général 718 678.70

Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Début d'exercice Augmentations Dotations Fin d'exercice

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des obligations

11/03/202509:14:01 Annexe Amortissements v1.0 Page : 17
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Provisions

UDAF toutes sections Exercice 2024 du 01/01/2024 au 31/12/2024

Rubriques Début d'exercice Dotations Fin d'exerciceReprises

Provisions gisements miniers, pétrolier

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour investissement

Provisions pour fluctuation des cours

Amortissements dérogatoires

Implantations étrangères avant 01/01/92

Implantations étrangères après 01/01/92

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

Provisions réglementées

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions, obligations similaires 282 994.68 4 955.98 287 950.66

Provisions pour impôts

Provisions pour renouvellement immobilisations 60 000.00 6 999.99 53 000.01

Provisions pour grosses réparations 100 164.69 51 384.18 48 780.51

Provisions pour chage sociales, fiscales sur congés à
payer
Autres provisions pour risques et charges

Provisions risques et charges 443 159.37 4 955.98 58 384.17 389 731.18

Provisions pour immobilisations incorporelles

Provisions pour immobilisations corporelles

Provisions sur titres mis en équivalence

Provisions sur titres de participation

Provisions sur autres immobilisations financières

Provisions sur stock et en cours

Provisions sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciations 31 868.54 31 868.54

Provisions pour dépréciation 31 868.54 31 868.54

Total Général 443 159.37 36 824.52 58 384.17 421 599.72

Dotations et reprises d'exploitation 36 824.52 58 384.17
Dotations et reprises financières
Dotations et reprises exceptionnelles
Dépréciation des titres mis en équivalence

09/04/202507:33:32 Annexe Provisions v1.0 Page : 1
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Créances et Dettes
UDAF toutes sections Exercice 2024 du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des créances Montant brut 1 an au plus plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières 4 489.90 4 489.90

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 358 126.53 358 126.53

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 15 753.34 15 753.34

Etat, impôts sur les bénéfices

Etat, TVA

Etat, autres impôts

Etat, créances diverses 177 591.17 177 591.17

Groupes et associés

Débiteurs divers 186 442.20 186 442.20

Charges constatées d'avance 111 948.26 111 948.26

Total général 854 351.40 849 861.50 4 489.90

Montant des prêts accordés en cours d'exercice

Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 1 530.00

Prêts et avances consentis aux associés

Etat des dettes Montant brut 1 an au plus plus de 5 ansplus d'1 an, - 5
ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes à un an maximum à l'origine 8.40 8.40

Emprunts et dettes à plus d'un an à l'origine 12 980.33 9 072.83 3 907.50

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 358 010.56 358 010.56

Personnel et comptes rattachés 649 907.18 649 907.18

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 612 091.69 612 091.69

Etat, impôt sur les bénéfices 13 617.00 13 617.00

Etat, TVA

Etat, obligations cautionnées

Etat, autres impôts, taxes et assimilés 879 787.94 879 787.94

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupes et associés

Autres Dettes 316 968.01 316 968.01

Dettes représentatives de titres empruntés

Produits constatés d'avance 155 307.88 155 307.88

Total général 2 998 678.99 2 994 771.49 3 907.50

Emprunts et dettes souscrit en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice 8 657.06

Emprunts dettes contractés auprès d'associés

11/03/202511:30:29 Annexe Créances et Dettes v1.0 Page : 19
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS  
LE 31 DECEMBRE 2024 

 

Le total du bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2024 est de 8 743 935.39 Euros. 

Le compte de résultat de l'exercice présente un excédent de 735 887.05 Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés le 29 avril 2025 par le 
Conseil d’Administration de l’Association. Les informations présentées sont celles ayant une importance 
significative et qui sont nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de l’Association. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

12
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A - PRESENTATION  

L’UDAF de la Seine a été agréé le 14 septembre 1945, par la Commission d’Agrément du Conseil d’Etat.  

L’UDAF de Paris a succédé à l’UDAF de la Seine en 1967 et est une association loi 1901 qui relève du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 

L’article L211-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles stipule : 

« L’union Nationale et les Unions Départementales et locales sont constituées sous le régime de la loi du 
1er juillet 1901, sous réserve des dérogations résultant du présent chapitre.  

Chaque Union établit ses statuts et un règlement intérieur. 

Les statuts et le règlement intérieur sont soumis, pour les unions locales, à l’agrément de l’union 
départementale, pour les unions départementales, à l’agrément de l’Union Nationale, pour l’Union 
Nationale, à l’agrément du Ministre chargé de la Famille. 

L’Union Nationale et les unions départementales et locales d’associations familiales jouissent de plein 
droit de la capacité juridique, des Associations reconnues comme établissements d’utilité publique 
lorsqu’elles ont obtenu l’agrément prévu au troisième alinéa.  

Elles bénéficient également des divers avantages fiscaux accordés aux établissements d’utilité 
publique ayant pour objet l’assistance et la bienfaisance. Elles peuvent posséder tous biens meubles ou 
immeubles utiles au fonctionnement de leurs services, œuvres ou institutions. 
 
Conformément à l’article L211-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les statuts de l’UDAF de 
Paris sont agréés par l’UNAF (Union Nationale des Associations Familiales). Par cet agrément, mais plus 
encore par celui de sa constitution, l’Association UDAF de Paris jouit de plein droit de la reconnaissance 
d’établissement d’utilité publique. 
 
L’UDAF de Paris est constituée de « dix-sept services » au 31 décembre 2024 : L’institution, MJAGBF, 
mission d’appui temporaires aux équipes sociales de Paris Habitat face aux conséquences sociales de la 
crise sanitaire, SMJPM, de onze structures d’accueil du jeune enfant, d’une Ludothèque et d’une 
Ludomouv’ Citoyenne.  
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B - REGLES ET METHODES COMPTABLES  

Les comptes annuels de l’exercice 2024 sont élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables, dans le respect du principe de prudence, et en tenant compte des hypothèses de base 
suivantes : 

- La continuité de l’exploitation ; 

- La permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

- L’indépendance des exercices. 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques. 

Les comptes annuels sont arrêtés conformément au règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 
comptable général, en tenant compte des dispositions réglementaires suivantes : 

- Du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif ; 

- Du règlement ANC n°2019-04 du 8 novembre 2019 relatif aux activités sociales et médico-
sociales gérées par des personnes morales de droit privé à but non lucratif ; 

- De l’arrêté du 20 décembre 2023 relatif au plan comptable applicable aux établissements et 
services privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Spécificités : 

En raison des spécificités de l’activité et des services de l’Association (Action Familiale, Médiation 
Familiale, Mesure Judiciaire à la Protection des Majeurs, Mesure d’Aide à la Gestion du Budget Familial, 
Multi-accueils, Ludothèque, Ludomouv’ Citoyenne), des ajustements mineurs de présentation des 
comptes peuvent être effectués pour les tarificateurs.  

Les services des mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial et mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs sont soumis aux règles de la dotation globale de financement édictées par les 
organismes de contrôle et de financement tels que l’Etat par la DRIEETS (Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités), la CAF (Caisse 
d’Allocations Familiales) de Paris et le Département de Paris. 

Les services d’accueil du jeune enfant sont soumis aux règles de conventions signées avec la Ville de 
Paris et la CAF de Paris. 

Les comptes des « dix-sept établissements » sont cumulés pour constituer les comptes de résultat et de 
bilan de l’UDAF de Paris. 

L’UDAF de Paris applique la Convention collective nationale du travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966. 
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Immobilisations  
 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 

Immobilisations financières  

Les immobilisations financières sont constituées de cautions versées et des prêts accordés. 

Participations, autres titres immobilisés  

La valeur brute est constituée par le coût d’acquisition (hors droit de mutation, honoraires ou 
commissions et frais d’actes, liés à l’acquisition). 

Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant 
de la différence. 

Amortissements 

Les amortissements des immobilisations sont réalisés sont la forme linéaire en fonction de la durée de 
vie de l’immobilisation. 

Les durées d’amortissements sont les suivantes : 

- Logiciels :      Linéaire de 1 à 5 ans 

- Construction et aménagements des constructions : Linéaire de 10 à 30 ans 

- Installations, agencements et aménagements :  Linéaire de 5 à 15 ans 

- Matériel de bureau :     Linéaire de 3 à 5 ans 

- Matériel informatique :     Linéaire de 3 à 5 ans 

- Mobilier de bureau :     Linéaire de 1 à 10 ans 
 

 
Créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Avoirs des Majeurs Protégés  

Les avoirs des Majeurs Protégés ne sont pas intégrés dans les comptes de l’Association, chacun d’eux 
disposant d’un compte bancaire à son nom. 
 
Informations à caractère fiscal  

a) A l’exception de certains produits financiers, l’Association est exonérée des impôts commerciaux 
compte tenu de ses activités d’utilité sociale et des conditions dans lesquelles ces dernières sont 
exercées. L’UDAF de Paris est redevable de l’impôt sur les sociétés au titre des organismes sans but 
lucratif sur ses revenus patrimoniaux. 

b) L’UDAF de Paris est inscrite sur la liste préfectorale prévue à l’article L471-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. En conséquence, conformément à l’article 261 du Code général des Impôts, les 
prestations de services réalisées pour l’activité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs sont 
exonérées de TVA. 

c) Pour ses autres services, l’Association est également exonérée de TVA, car elle remplit l’ensemble des 
critères non fiscalisés. 
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C - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE  
 
Les conventions d’objectifs  

L’UDAF de Paris a signé une convention pluriannuelle dite « Convention d’objectifs 2022-2026 » avec 
l’UNAF.  

Les actions de la convention d’objectifs contribuent à la réalisation des missions générales décrites à 
l’article L.211-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles. L’UDAF de Paris a présenté 3 actions qui 
répondent à des besoins non pourvus ou insuffisamment pourvus sur le territoire de Paris : 

- L’accompagnement et le développement d’actions de répit parental 

- Le développement d’ateliers de parole de soutien pour les enfants de parents séparés 

- Lire et faire lire 

Pour la période 2022-2026, le montant prévisionnel pluriannuel est estimé à la somme de 364 532.86 
euros.  

Le montant du budget alloué, au titre de l’année 2024, s’élève à 75 030.55 euros. A la clôture de 
l’exercice, ce budget n’est pas intégralement consommé. La partie non utilisée est inscrite en fonds 
dédiés pour un montant de 23 732.74 euros. 

 
Résultats sous contrôle financeurs  

Les activités des services relevant d’une gestion contrôlée (Mesure Judiciaire à la Protection des 
Majeurs, Aide à la Gestion du Budget Familial) font obligatoirement l’objet d’un examen annuel par la 
DRIEETS. Il appartient également à cette autorité de tarification d’affecter le résultat de ces services.  

Les activités des services d’accueil du jeune enfant font l’objet d’un examen annuel par la Ville de Paris.  

A la date de l’établissement des comptes annuels 2024, les résultats comptables 2023 de ces services 
sont comptabilisés dans le compte « report à nouveau : résultat sous contrôle de tiers financeurs ». 

Service de mission d’appui aux équipes sociales de Paris Habitat 

L’UDAF de Paris a été retenue dans le cadre d’une offre de marché avec le bailleur social Paris Habitat. 
Un accord-cadre est conclu par voie de procédure adaptée, et par application de l’article R2123-3 du 
Code de la commande publique. 

L’objet concerne des prestations d’accompagnement social à l’appui des équipes sociales de Paris 
Habitat, pour des situations complexes de ménages, centrées sur des cas « hors impayés » ou dont la 
résolution de l’impayé est subordonnée aux difficultés suivantes : 

- Personnes vulnérables ; 

- Conflits familiaux ; 

- Surendettement ; 

- Régularisations administratives ; 

- Occupations sans droit ni titre ; 

- Non recours aux droits légaux et facultatifs. 

La durée de l’accord-cadre est de 12 mois ferme à compter de la date de notification et est 
reconductible 3 fois par tacite reconduction pour une durée de 12 mois, sans que sa durée ne puisse 
excéder 48 mois. 
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Extension de l’indemnité Ségur 

Par arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les 
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, l’ensemble de la 
branche sanitaire, sociale et médico-sociale (BASSMS) bénéficie de l’extension du Ségur dans le cadre de 
la politique salariale prévu à l’accord du 4 juin 2024. 

L’accord du 4 juin 2024 relatif à l’extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale en lien avec la 
négociation sur la CCUE dans le secteur sanitaire social et médico-social privé à but non lucratif étend, 
aux salariés qui n’étaient pas encore bénéficiaires de la mesure « Ségur / Laforcade / Conférence des 
métiers », le bénéfice à compter du 1er janvier 2024 d’une indemnités forfaitaire mensuelle de 238 
euros bruts par mois.  

L’ensemble du personnel de l’UDAF qui n’était pas encore bénéficiaire de l’indemnité Ségur, bénéficie 
de l’accord du 4 juin 2024. 

Service MJPM 

Un arrêté du 29 mai 2024 fixe les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 
des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L.361-1 du code 
de l’action sociale et des familles. 

Cet arrêté ne prend pas en compte le financement de l’extension du Ségur des services mandataires à la 
protection des majeurs.  

Aucune disposition de financement de l’extension du Ségur pour le service MJPM n’est connue à la 
date de l’arrêté des comptes annuels 2024 dont le montant s’élève à 79 114 euros. 

Etablissements de la petite enfance 

1 - Les établissements de la petite enfance connaissent de nouvelles modalités de financement, versées 
par la CAF, au cours de l’année 2024 : 

1.1 – Le bonus attractivité pour les établissements d’accueil du jeune enfant du secteur privé : 

Le bonus attractivité s’adresse aux établissements d’accueil du jeune enfant financés par la prestation 
de service unique et la convention collective nationale des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées (CCN 66) remplit les conditions d’éligibilité du bonus attractivité.  

Les 11 établissements de la petite enfance gérés par l’UDAF de Paris bénéficient de ce bonus avec effet 
au 1er janvier 2024. 

Le financement annuel est de 970 euros par place, sur la base de 308 places. Le montant au titre de 
l’année 2024 est de 298 760 euros. 

1.2 - Le financement des journées pédagogiques : 

Pour encourager à la réalisation effective des journées pédagogiques dans les établissements d’accueils 
du jeune enfant, le conseil d’administration de la CNAF a adopté la prise en charge financière par la 
prestation de service unique des heures non facturées à l’occasion des journées pédagogiques, dans la 
limite de 3 jours par an et par établissements à compter du 1er janvier 2024. 

Le montant annuel est de 27 473 euros pour l’ensemble des établissements. 

2 – Une aide temporaire de la CAF en 2024 : 

Par convention en date du 18 novembre 2024, la CAF de Paris à octroyé une subvention de 
fonctionnement complémentaire d’un montant de 77 000 euros à l’UDAF de Paris pour l’ensemble des 
établissements de la petite enfance. 
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3 – L’avenant 4 de la convention pluriannuelle d’objectifs (2022-2024) entre la Ville de Paris et l’UDAF de 
Paris :  

L’avenant 4 de la convention pluriannuelle d’objectifs fixe le montant de la subvention 2024 à la somme 
de 1 468 420 euros. La subvention est calculée sur une capacité de 292 places au lieu de 308 places. 

La Ville de Paris a effectué une minoration de 16 places sur l’établissement du Ranelagh, en raison des 
difficultés à recruter du personnel en 2022. 

4 – L’avenant 5 de la convention pluriannuelle d’objectifs (2022-2024) entre la Ville de Paris et l’UDAF de 
Paris :  

Afin de contribuer aux hausses de rémunérations conventionnelles issues de l’accord du 4 juin 2024 
(extension de l’indemnité Ségur), une subvention complémentaire d’un montant de 141 620 euros a été 
octroyé. 

5 – La cession d’un immeuble à titre gratuit : 

Par acte notarié en date du 25 avril 2024, les lots de copropriété que l’UDAF de Paris détenaient pour 
exercer son activité d’accueil du jeune enfant au 11 bis rue Blanche, 75009 PARIS, ont été cédés à titre 
gratuit à la Ville de Paris.  

Une clause d’affectation des biens prévoit l’exploitation de l’établissement pour une durée de 10 ans au 
profit de l’UDAF de Paris à compter de cette cession. 

La valeur comptable de l’actif cédé d’un montant de 1 512 736.32 euros est inscrite en charge de 
l’exercice.  

En contrepartie, les reprises de subventions de cet actif cédé sont comptabilisées en produits de 
l’exercice. 

6 – Le taux d’occupation des établissements de la petite enfance : 

Le taux d’occupation des établissements de la petite enfance 2024 est inférieur à l’année 2023. Ce 
contexte est en corrélation avec le manque de personnel du secteur, sur l’ensemble du territoire 
national.  

Certaines places d’accueil du jeune enfant, des établissements gérés par l’UDAF de Paris, ont été 
temporairement gelées afin de respecter les critères d’encadrement des enfants.  

Le taux moyen annuel d’ouverture est de 69.05 %, correspondant à une activité moyenne de 213 places. 
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Provisions  

 
a) Une provision pour informatique était comptabilisée au 31 décembre 2020 pour un montant de 

60 000 euros. Cette provision concerne le logiciel métier de nos services adultes (SMJPM) et familles 
(MJAGBF). Le déploiement du logiciel a été réalisé sur l’exercice et une reprise de provision est faite 
en fonction des dotations aux amortissements des immobilisations correspondantes.  
 
A la clôture de l’exercice, le solde de la provision est de 53 000.01 euros. 

b) A l’ouverture de l’exercice, une provision pour aménagement des locaux d’un montant de 12 452.25 
euros concernait le service SMJPM pour des travaux au 1er étage de l’escalier B du 28 place Saint 
Georges 75009 PARIS. Ces travaux sont effectués depuis 2018 et une reprise de provision est faite 
chaque année en fonction des dotations aux amortissements des immobilisations correspondantes.  

A la clôture de l’exercice, le solde de la provision est de 9 452.05 euros.  

c) A l’ouverture de l’exercice, une provision d’un montant de 12 312.61 euros concernait un plan de 
rénovation de notre espace d’accueil du jeune enfant de la Jonquière suite à une demande de la 
PMI en 2011. Les travaux portent sur des mises aux normes de la cuisine, du plan de change, des 
sols de la pièce de vie, de sommeil et de la terrasse. Une partie de ces travaux est réalisée depuis 
2018. Une reprise de provision est faite chaque année en fonction des dotations aux 
amortissements des immobilisations correspondantes.  

A la clôture de l’exercice, le solde de la provision est de 9 654.02 euros. 

d) A l’ouverture de l’exercice, une provision d’un montant de 42 826.84 euros concernait un 
déménagement et l’aménagement des nouveaux locaux de l’accueil du jeune enfant à l’hôpital pour 
enfants malades de Necker. Cette provision a permis l’ouverture du site aux enfants le 22 juin 2016. 
Une reprise de provision est faite chaque année en fonction des dotations aux amortissements des 
immobilisations correspondantes. 

A la clôture de l’exercice, la provision est intégralement reprise. 

e) A l’ouverture de l’exercice, une provision d’un montant de 11 571.59 euros concernait le 
remplacement du chalet, de l’auvent, du toboggan et du bac à sable par un sol souple pour notre 
halte-garderie « Aux jardins de Ranelagh ». Une reprise sur provision est réalisée chaque année en 
fonction des dotations aux amortissements des immobilisations correspondantes. 

A la clôture de l’exercice, le solde de la provision est de 8 672.84 euros. 

f) A l’ouverture de l’exercice, une provision d’un montant de 13 837.60 euros était également 
constituée dans les comptes pour la halte-garderie « Aux jardins de Ranelagh » pour une mise aux 
normes de l’aménagement d’espaces verts et des coffres de rangement. Les travaux ne sont pas 
réalisés. 

A la clôture de l’exercice, le solde de la provision est de 13 837.60 euros. 

g) A l’ouverture de l’exercice, une provision d’un montant de 7 164 euros concernait des travaux sur la 
porte d’accès de notre établissement de Blanche. Les travaux ne sont pas réalisés à la clôture de 
l’exercice. 

A la clôture de l’exercice, le solde de la provision est de 7 164 euros. 

h) Une provision pour départ à la retraite est constituée pour l’ensemble de nos services. Des 
engagements en matière d’indemnités de départ en retraite résultent de la convention collective 
applicable. L’Association ne verse pas de cotisations à un organisme extérieur pour se couvrir des 
charges futures. 

Le montant des engagements « Retraite » pour l’exercice a été calculé d’après la convention 
collective de 1966, applicable au sein de l’Association.  
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Pour calculer le montant des engagements, les hypothèses suivantes sont retenues : 

Base : salariés présents au 31 décembre 2024 bénéficiant d’un contrat de travail à durée 
indéterminée. 

Age de départ en retraite retenu : 64 ans 

Table de mortalité définitive : 2017-2019 

Turnover de l’association : 0 % pour les cadres et 25.25 % pour les employés 

Taux d’évolution des salaires : 1.7 % 

Taux d’actualisation : 3.38 % 

Montant de l’indemnité à l’âge de départ en retraite : 

a. Un mois de salaire, si le salarié totalise au moins 10 ans d’ancienneté au service de la 
même entreprise. 

b. Trois mois de salaire, si le salarié totalise au moins 15 ans d’ancienneté dans une activité 
relevant du champ d’application de la présente convention. 

c. Six mois de salaire, si le salarié totalise au moins 25 ans d’ancienneté dans une activité 
relevant du champ d’application de la présente convention. 

Départ en retraite : A l’initiative du salarié. 

Les indemnités acquises, selon les hypothèses retenues, pour l’ensemble des salariés présents à la 
date de clôture de l’exercice s’élèvent à 287 951 euros. Cet engagement fait l’objet d’une provision 
dans les comptes clos au 31 décembre 2024. 
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D - FAITS POSTERIEURS A LA CLÔTURE DE L’EXERCICE  

 
Financements de la Caisse d’Allocations Familiales  
 
1 - Prestation de service unique au bénéfice des établissements d’accueil du jeune enfant : 
 
A compter du 1er janvier 2025, de nouvelles modalités de calcul de la prestation de service unique 
entrent en vigueur afin de sécuriser les recettes en supprimant les effets de seuils résultant des 
modalités antérieures au 31 décembre 2024 de calcul de la prestation de service unique.  
 
La mesure prend la forme d’un prix plafond progressivement dégressif, au fur et à mesure que le taux de 
facturation de l’établissement d’accueil du jeune enfant augmente.  
 
2 – Heures de préparation à l’accueil de chaque enfant : 
 
Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant correspondent au temps dédié à la préparation de 
l’accueil de chaque enfant, à l’accueil et à l’accompagnement des parents, et aux relations avec les 
partenaires rendues utiles par la situation singulière de chaque enfant. 
 
A compter du 1er janvier 2025, les heures de préparation à l’accueil de l’enfant s’ajoutent aux heures 
facturées ouvrant droit à la prestation de service unique et remplacent les heures de concertation qui 
sont supprimées. 

 
Financements de la Ville de Paris  
 
Une nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs, pour la période 2025-2027, entre en vigueur à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
Le financement est un prix à la place moyen pour l’ensemble des places d’accueil du jeune enfant gérées 
par l’UDAF de Paris.  
 
Renouvellements d’agréments de fonctionnement de services 
 
Les agréments des fonctionnements des services de mandataire judicaire à la protection des majeurs et 
d’aide à la gestion du budget familial arrivent à échéance au 24 septembre 2025. 
 
La date de la campagne des renouvellements des agréments n’est pas communiquée à l’arrêté des 
comptes annuels.    
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E - INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN  

Actif  

L’UDAF de Paris détient des actions au sein de la SA de l’immeuble du 28 place Saint Georges 75009 
PARIS. Le capital est intégralement libéré.  

Tableau des filiales et participations 
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Charges constatées d’avance  

 
Charges constatées d’avance Montants (€) 

  
- Eau 
- Fournitures administratives 
- Location immobilière 
- Location mobilière 
- Charges locatives 
- Entretien et maintenance 
- Assurances 
- Abonnements 
- Honoraires 

 

0.69 
394.52 

42 279.81 
10 514.17 

1 231.52 
16 519.52 

37 019.92 
3 350.15 

637.96 
 

  

Total 111 948.26 

 
 
Produits à recevoir  

a) Les financeurs : 
Le tableau est en page suivante. 
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Passif  

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023  

L’excédent de l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élève globalement à 593 246.09 euros. 

Le résultat 2023 est divisé en 17 établissements : 
 

Services 

Résultat à affecter Résultat affecté 

 
Excédent  

2023 
  

 
Déficit  
2023 

 

Excédent affecté à 
l’investissement 

 

 
Autres réserves 

 

 
Report à nouveau 

 

Sous contrôle de tiers 
financeurs 

 (*) 

Institution 840 807.56  9 087.00  831 720.56  

Mission EMAAR 
Paris Habitat 

 24 100.23   -24 100.23  

MJAGBF (*) 39 791.79     39 791.79 

SMJPM (*) 22 507.81     22 507.81 

HG Jonquière (*)  11 002.34    -11 002.34 

HG Necker (*)  94 450.13    -94 450.13 

HG Ranelagh (*) 84 717.71     84 717.71 

HG Brunetière (*) 39 910.13     39 910.13 

HG Apennins (*) 48 706.80     48 706.80 

MA Cardinet (*)  50 321.84    -50 321.84 

MA Blanche (*)  10 707.34    -10 707.34 

MA Saussure (*)  135 377.86    -135 377.86 

HG St Honoré 
d’Eylau (*) 

 7 695.41    -7 695.41 

MA Level (*)  78 123.06    -78 123.06 

MA Falguière (*)  36 326.97    -36 326.97 

Ludothèque 
« Planète Jeux » 

 37 471.79   -37 471.79  

Ludomouv 2 381.26    2 381.26  

Totaux 

1 078 823.06 485 576.97 9 087.00  772 529.80 -188 370.71 

593 246.09 593 246.09 

 
(*) Les services Majeurs Protégés, sont sous contrôle de financeurs de la DRIEETS. Il appartient également à l’autorité de 
tarification d’affecter le résultat de ces services en 2025. Les haltes garderies et les centres multi-accueils sont sous contrôle de 
la Ville de Paris. Les résultats 2023 de ces services sont comptabilisés dans le compte « report à nouveau : résultat sous contrôle 
de tiers financeurs ». 
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Tableau de variation des fonds propres  

 
Ce tableau retrace les variations des fonds propres en 2024 des établissements gérés par l’UDAF de 
Paris.  

 
Variation des fonds 

propres 
A l’ouverture Affectation du résultat Augmentation 

Diminution ou 
consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans 
droit de reprise 

452 603.42    452 603.42 

Fonds propres avec 
droit de reprise 

     

Ecarts de réévaluation      

Réserves 1 791 441.92 9 087.00 17 141.79  1 817 670.71 

Report à nouveau -299 854.47 584 159.09 19 439.25  303 743.87 

Excédent ou déficit de 
l’exercice 

593 246.09 -593 246.09 735 887.05  735 887.05 

Situation nette 2 537 436.96 0.00 772 468.09  3 309 905.05 

Fonds propres 
consomptibles 

     

Subventions 
d’investissement 

4 100 136.90   2 100 212.56 1 999 924.34 

Provisions 
réglementées 

     

Total 6 637 573.86 0.00 772 468.09 2 100 212.56 5 309 829.39 
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Détail des fonds propres à la clôture de l’exercice  

 

Ventilation des 
fonds propres 

Gestion propre Gestion contrôlée 

Total 
Institution 

Mission 
d’appui 

Paris 
Habitat 

Ludothèque 
Ludomouv’ 
Citoyenne 

MJAGBF  MJPM  Enfance  

Fonds propres 
sans droit de 

reprise 
452 603.42   

 

   452 603.42 

Fonds propres 
avec droit de 

reprise 
   

 

    

Ecarts de 
réévaluation 

   

 

    

Réserves 115 590.49   

 

140 819.26 485 868.37 1 075 392.59 1 817 670.71 

Dont réserves 
activités ESMS 

gestion 
contrôlée 

115 590.49   

 

137 255.85 485 868.37  738 714.71 

Dont réserves 
activités autres 
services gestion 

contrôlée 

   

 

3 563.41  1 075 392.59 1 078 956.00 

Report à 
nouveau 

1 086 264.94 11 335.91 -141 635.67 7 239.18 151 399.45 -382 042.52 -428 817.42 303 743.87 

Dont report à 
nouveaux 

activité ESMS (1) 
   

 

79 791.79 51 075.01  130 866.80 

Dont report à 
nouveaux autres 
services gestion 

contrôlée (2) 

      -428 817.42 -428 817.42 

Excédent ou 
déficit de 
l’exercice 

292 798.70 -3 840.85 -23 713.23 6 630.19 189 390.27 238 878.51 35 743.46 735 887.05 

Situation nette 1 947 257.55 7 495.06 -165 348.90 13 869.37 481 608.98 342 704.36 682 318.63 3 309 905.05 

Fonds propres 
consomptibles 

   

 

    

Subventions 
d’investissement 

93.97   1 212.65 168 870.37 203 925.31 1 625 822.04 1 999 924.34 

Provision 
réglementée 

   

 

    

Total 1 947 351.52 7 495.06 -165 348.90 15 082.02 650 479.35 546 629.67 2 308 140.67 5 309 829.39 

Total 1 804 579.70 3 505 249.69 5 309 829.39 

(1) MJAGBF sur résultat 2022 pour 20 000 € et résultat 2023 pour 59 791.79 €. MJPM sur résultat 2023 pour 22 507.81 €, 
Excédents affectés aux mesures d’exploitation pour 139 090.20 € et dépenses non opposables à déduire pour 110 523 €. 

(2)  Totalité des résultats des structures de l’enfance 2023 après correctifs des écarts des subventions des financeurs 2023. 
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Fonds dédiés  

La partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pu encore être 
utilisée doit être inscrite en charges en « engagements à réaliser en ressources affectées » et au passif 
du bilan en « fonds dédiés ». Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » doivent être 
reprises en produits au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le 
crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs ».  

Pour l’exercice, les mouvements en fonds dédiés sont les suivants : 

 
 Solde N-1 Augmentation Diminution Solde N 

Convention d’objectifs 
UNAF 

12 843.82 10 888.92  23 732.74 

Fonds l’OREAL  2 642.00  2 642.00 

« Ségur » MJPM 14 444.67   14 444.67 

« Ségur » AGBF 4 876.42   4 876.42 

Totaux 32 164.91 13 530.92  45 695.83 

 

Variation de 
fonds dédiés 

issus de 

A 
l’ouverture 

de l’exercice 
Reports 

Utilisation 

Transferts 

A la clôture de l’exercice 

Montant 
global 

Dont 
remboursements 

Montant 
global 

Dont fonds 
dédiés 
correspondant 
à des projets 
sans dépenses 
au cours de 
deux exercices 

Subventions 
d’exploitation 

Dont ESSMS 

19 321.09 

 

19 321.09 

 

 

 

   

19 321.09 

 

19 321.09 

19 321.09 

 

19 321.09 

Contributions 
financières 

d’autres 
organismes 

12 843.82 10 888.92    23 732.74  

Ressources 
liées à la 

générosité 
public 

 2 642.00    2 642.00  

Total 32 164.91 13 530.92    45 695.83 19 321.09 
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Charges à payer  
  

Charges à payer Montants (€) 

Dettes fournisseurs, factures non parvenues : 102 633.87 
     - Honoraires Commissaire aux Comptes 18 295.20 
     - Honoraires Expert-Comptable 
     - Honoraires – Formation 

16 200.00 
1 555.20 

     - Rapport moral et activités 1 200.00 
     - Affranchissements 5 006.13 
     - Téléphonie 235.87 
     - Eau 243.45 
     - Energie / Electricité 2 430.25 
     - Energie / Gaz 370.22 
     - Locations immobilières 
     - Entretien et maintenance 
     - Cotisations 
     - Frais bancaires 
     - Médecine du travail 
      

50 886.12 
5 784.12 

379.50 
17.81 
30.00 

 
  
Dettes fiscales et sociales : 1 004 517.61 
     - Congés payés 555 166.76 
     - Autres charges à payer  87 793.83 
     - Charges sociales et fiscales sur congés payés 306 561.71 
     - Charges sociales et fiscales sur autres charges à payer  
     - Etat charges à payer 

50 418.31 
4 577.00 

  
  

Total 1 107 151.48 

 

 

 

 
 Produits constatés d’avance  
 

Produits constatés d’avance Montants (€) 

Produits constatés d’avance :  
       
     - Inscription Ludothèque 
     - Groupe de parole CAF et Ville de Paris 
     - CAF aide au démarrage AVIP Jonquière et Level 
     - Don association « Paris services familles » 
     - Assurance SMACL - Remboursement sinistre 
     - Participations majeurs protégés 
 

4 590.44 
9 500.00 

18 411.50 
90 000.00 

6 166.80 
26 639.14 

  

Total 155 307.88 
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F - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
 
Les agréments de l’Association  

Agréments des services 

1-  MJPM, MJAGBF 

a) MJPM : 
Un arrêté du Préfet de Paris en date du 24 septembre 2010 autorise l’UDAF de Paris à la 
création d’un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans les ressorts des 
tribunaux judiciaires de PARIS.  

Le service est autorisé pour une durée de 15 ans. 

b) MJAGBF : 
Un arrêté du Préfet de Paris en date du 24 septembre 2010 autorise l’UDAF de Paris à la 
création d’un service délégué aux prestations familiales dans les ressorts des tribunaux 
judiciaires de Paris.  

Le service est autorisé pour une durée de 15 ans. 

2- Accueil du jeune enfant 

Arrêtés de la Direction des Familles et de la Petite Enfance : 

Etablissements Date d’arrêté 

Jonquière 21/03/1999 

Necker 11/06/2015 

Ranelagh 28/08/2013 

Brunetière 23/02/2011 

Apennins 29/08/2016 

Cardinet 29/08/2016 

Blanche 22/12/2017 

Saussure 27/01/2016 

Saint Honoré d’Eylau 08/03/2017 

Level 01/10/2019 

Falguière 09/06/2020 

Agréments complémentaires 

1- Agrément association de consommateurs  

L’UNAF et les UDAF sont reconnues comme des Associations de consommateurs depuis 1973. L’UDAF de 
Paris bénéficie de cet agrément.  

Elle n’exerce aucune permanence auprès du public. 

2- Agrément Association éducative complémentaire de l’Enseignement public  

L’UNAF et les UDAF sont considérées comme « Associations éducatives complémentaires de 
l’enseignement public » (article D.551-1 du code de l’éducation), c'est-à-dire apportant leur concours à 
l’enseignement public pour : 

- Des interventions pendant le temps scolaire en appui aux activités d’enseignement conduites 
par les Etablissements ; 
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- L’organisation d’activités éducatives complémentaires en dehors du temps scolaire ; 

- La contribution au développement de la recherche pédagogique, à la formation des équipes 
pédagogiques et des autres membres de la communauté éducative. 

L’agrément a été délivré le 25 octobre 2017. 

L’UDAF de Paris intervient dans le cadre de l’activité « Lire et Faire Lire ». 

3- Agrément représentant les usagers dans les instances hospitalières  

Par arrêté du 26 février 2021 du ministère des solidarités et de la santé, l’UNAF est agréée en qualité de 
représentante des usagers dans les instances hospitalières et fait bénéficier l’ensemble des UDAF de cet 
agrément. 

Le renouvellement est de 5 ans à compter du 09 août 2021. 

L’UDAF de Paris intervient en qualité de représentant d’usager dans les instances hospitalières de Paris. 
 
Disponibilités et divers  

Trésorerie propre  

Le montant de la Trésorerie de l’Association s’élève à 5 649 567 euros, placements inclus. 

Valeurs mobilières de placement  

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais 
engagés pour leur acquisition. 

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la 
valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti). Les coûts des frais 
accessoires relatifs à l'acquisition de ces valeurs mobilières de placement n'ont pas été intégrés. 

Comptes gérés des tiers  

 

ACTIF SERVICE NATURE 2024 2023 

Flux de l’exercice : 

Encaissements pour compte 

Encaissements pour comptes 

 

Mesures familles 

Mesure Adultes 

 

Compte collectif (1) 

Comptes individuels (1) 

 

1 876 293.43 

24 180 547.96 

 

1 675 814.12 

23 208 275.98 

TOTAUX 26 056 840.39 24 884 090.10 

Actifs gérés 

Compte de bilan 

Valeur mob. Placement 

Disponibilités 

Valeur mob. Placement 

Disponibilités 

Compte hors bilan 

Comptes individuels 

Comptes épargne et titres 

Biens immobiliers 

Inventaires biens meublés 

 

 

Mesures familles 

Mesures familles 

Mesures adultes 

Mesures adultes 

 

Mesures adultes 

Mesures adultes 

Mesures adultes 

Mesures adultes 

 

 

Compte collectif (1) 

Compte collectif (1) 

Compte collectif (1) 

Compte collectif (1) 

 

Comptes individuels (2) 

Comptes individuels (2) 

Immeubles (3) 

Meubles 

 

 

0.00 

140 598.72 

0.00 

88 456.47 

 

15 886 163.70 

47 467 948.99 

4 600 000.00* 

Pour mémoire 

 

 

0.00 

122 927.60 

0.00 

88 258.56 

 

15 931 560.91 

49 748 393.52 

4 600 000.00* 

Pour mémoire 

TOTAUX 68 183 167.88 70 491 140.59 

(1) Actif de couverture des comptes (compte collectif avec divisionnaire des personnes sous tutelle).  

(2) Mouvementés par l’UDAF de Paris sur ordonnances du Juge des contentieux de la protection. 

(3) Mouvementés par l’UDAF de Paris (curatelle, tutelle). 

(*)      Estimation en cours de réévaluation 
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Effectif  

L’effectif de l’Association au 31 décembre 2024 est de 153 salariés représentant 142.29 ETP.  
 
Etat des rémunérations des trois plus hauts cadres, dirigeants,bénévoles et salariés ainsi que leurs 
avantages en nature  
 

Personnes concernées Montant 

 
 
 

Administrateurs / Bénévoles 

Les trois plus hauts cadres sont des bénévoles : 
- La Présidente de l’association, 
- La Secrétaire, 
- Le Trésorier. 

 
Les bénévoles de l’Association ne perçoivent pas de 
rémunération, ni avantage en nature. 

 

 
 Honoraires du Commissaire aux Comptes  

Le montant des honoraires du Commissaire aux Comptes, au titre de la mission de l’exercice clos le 31 
décembre 2024, est de 24 235 euros. Ce montant se décompose comme suit : 
 

Honoraires comptabilisés Montants 

Au titre du contrôle légal des comptes 24 235 

Au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences 
directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu’elles sont 
définies par les normes d’exercice professionnel mentionnées au II de l’article 
L.822-11 du Code de commerce 

 
0 
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Compte de résultat par services  

Informations sectorielles des résultats comptables par services, au titre de l’exercice 2024 incluant les 
services rendus :  

 

Résultat 

Gestion propre Gestion contrôlée 

Total 
Institution 

Mission 
d’appui Paris 

Habitat 
Ludothèque 

Ludomouv’ 
Citoyenne 

MJAGBF MJPM Enfance (*) 

Produits 
d’exploitation 

1 303 554.48 100 861.00 137 410.78 32 040.96 1 189 462.00 3 276 029.54 4 824 904.52 10 864 263.28 

Charges 
d’exploitation 

1 088 439.59 104 701.85 161 124.01 27 032.08 1 000 071.73 3 037 151.03 5 374 273.42 10 792 793.71 

Résultat 
d’exploitation 

215 114.89 -3 840.85 -23 713.23 5 008.88 189 390.27 238 878.51 -549 368.90 71 469.57 

Produits 
financiers 

96 669.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 96 669.03 

Charges 
financières 

832.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 832.06 

Résultat 
financier 

95 836.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 95 836.97 

Produits 
exceptionnels 

40.84 0.00 0.00 1 621.31 0.00 0.00 2 098 550.41 2 100 212.56 

Charges 
exceptionnelles 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 -0.00 1 513 438.05 1 513 438.05 

Résultat 
exceptionnel 

40.84 0.00 0.00 1 621.31 0.00 0.00 585 112.36 586 774.51 

IS 18 194.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 18 194.00 

Résultat 292 798.70 -3 840.85 -23 713.23 6 630.19 189 390.27 238 878.51 35 743.46 735 887.05 

Contributions 
volontaires 

Produits 

Prestations 

Bénévolat 

 

 

116 703.00 

307 738.50 

 

 

 

21 086.14 

 

 

  

 

 

170 337.10 

 

 

308 126.24 

307 738.50 

Contributions 
volontaires 

Charges 

Prestations 

Bénévolat 

 

 

116 703.00 

307 738.50 

 

 

 

21 086.14 

 

 

  

 

 

170 337.10 

 

 

308 126.24 

307 738.50 

Résultat 781 616.80 464 012.24 735 887.05 

(*) Totalité des structures de l’enfance – Le détail par structures de l’enfance est en page suivante. 
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Etat des subventions – Prestations - Tarifications  

Les subventions comptabilisées en 2024 sont des subventions d’exploitation et de participations.  

En cas de subventions d’exploitation et de participations accordées sur plusieurs exercices, la répartition 
est effectuée en fonction des périodes ou étapes d’attribution dans la convention, ou à défaut au 
prorata temporis.  

Selon le cas : 

- La partie non consommée des subventions non affectées est inscrite en « produits constatés 
d’avance » ; 

- La partie non consommée des subventions affectées est inscrite en « fonds dédiés ». 

 

Financeurs Institution 
Médiation 
Familiale 

Soutien 
aux 

tuteurs 
familiaux 

Ludothèque 
Planète 

Jeux 

Ludomouv’ 
Citoyenne 

Mission 
d’appui 

Paris 
Habitat 

Services 
de 

l’enfance 
MJPM 

 
 

MJAGBF 
 
 

Total (€) 

CAF 36 696.17 133 537.20  32 538.47 5 965.20  2 210 766.51  1 184 062 3 603 565.55 

ETAT     7 075.76 2 580.00 606.67 2 865 428.85 4 000.00 2 879 691.28 

Ville de Paris et 
Conseil 

Départemental 
 31 000.00  55 000.00 19 000.00  1 860 040.00 8 622.15 

 
1 973 662.15 

Usagers 15 244.00 23 500.50  12 231.31   703 223.93 393 207.55  1 147 407.29 

UNAF 341 810.52  7 561.07      
 

349 371.59 

Bailleurs 
sociaux 

     98 281.00   
 

98 281.00 

CSE-SNCF    32 311.00     
 

32 311.00 

Privés  5 284.00  100.00 5330.00     
 

10 714.00 

CNSA  6 833.00       
 

6 833.00 

Cotisations 6 603.30        
 

6 603.33 

Chancellerie  5 000.00       
 

5 000.00 

MSA  2 500.00        2 500.00 

           

Totaux 405 637.99 202 370.70 7 661.07 137 410.78 32 040.96 100 861.00 4 774 637.11 3 267 258.55 1 188 062 10 115 940.16 
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Etat des dotations et produits de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux bénéficiant de dotations et de produits de 
tarification font l’objet d’autorisations budgétaires notifiées par l’autorité de tarification (DRIEETS).  

Pour l’UDAF de Paris, deux services sont concernés : 

- Mesures Judiciaires d’aide à la Gestion du Budget Familial, 

- Mesures Judiciaires à la Protection des Majeurs. 

Le tableau ci-dessous retrace les financements 2024 par services. 
 

 
 

MJAGBF MJPM Total (€) 

Etat  2 865 428.85 2 865 428.85 

Conseil Départemental – Ville de Paris  8 622.15 8 622.15 

CAF 1 184 062.00  1 184 062.00 

MSA    

Usagers  393 207.55 393 207.55 

Totaux 1 184 062.00 3 267 258.55 4 451 320.55 
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Etat des produits d’exploitation par financeurs 
 

Ce tableau exprime en pourcentage le financement de l’exercice 2024, par subventions, prestations et 
tarifications. 

 

Financeurs Institution 
Médiation 
Familiale 

Soutien 
aux 

tuteurs 
familiaux 

Ludothèque 
Planète 

Jeux 

Ludomouv’ 
Citoyenne 

Mission 
d’appui 

Paris 
Habitat 

Services de 
l’enfance 

MJPM 

 
 

MJAGBF 
 
 

Total (€) 

CAF 0.3628 1.3201  0.3217 0.0590  21.8543  11.7049 35.6228 

ETAT     0.0699 0.0255 0.0060 28.3259 0.0395 28.4669 

Ville de Paris et 
Conseil 

Départemental 
 0.3064  0.5437 0.1878  18.3872 0.0852 

 
19.5104 

Usagers 0.1507 0.2323  0.1209   6.9516 3.8870  11.3426 

UNAF 3.3789  0.0747      
 

3.4537 

Bailleurs 
sociaux 

     0.9715   
 

0.9715 

CSE-SNCF    0.3194     
 

0.3194 

Privés 0.0522  0.0010 0.0527     
 

0.1059 

CNSA  0.0675       
 

0.0675 

Cotisations 0.0653        
 

0.0653 

Chancellerie  0.0494       
 

0.0494 

MSA  0.0247        0.0247 

           

Totaux 4.0099 2.0005 0.0757 1.3584 0.3167 0.9971 47.1991 32.2981 11.7445 100.00 
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Proposition d’affection du résultat 2024 par services  
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(*) Résultat sous contrôle de tiers financeurs. 
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Engagements  

Engagements financiers  

  
 Emprunt bancaire :  
  

Origine Montant initial 
Remboursements en euros 

Antérieur Exercice - D’un an De 1 à 5 ans +  5 ans 

228 rue 
Vaugirard PARIS  

102 000.00 80 362.61 8 657.06 9 072.83 3 907.50  

 

Engagements donnés : 

Intérêts des emprunts bancaires :  462.59 euros 

Engagements reçus : 

Néant 

 Locations mobilières  

Le montant des locations mobilières restant à payer au 31 décembre 2024 s’élève à 38 148.30 euros 
dont : 

o A un an au plus :   30 518.64 euros 

o A plus d’un an et moins de 5 ans :   7 629.66 euros  

Hypothèques 

Néant 

Cautions  

 Cautions reçus : 

 Néant       
 
Bénévolat, dons et mises à dispositions gratuites 

1- Dans le fonctionnement de son activité, l’UDAF de Paris s’appuie, pour mener certaines de ses 
actions, sur les compétences de bénévoles. Les contributions volontaires des bénévoles sont un élément 
essentiel de la spécificité de l’UDAF de Paris. 

En raison de la complexité des représentations dans les instances, il n’est pas possible de considérer des 
équivalences de rémunérations issues de la convention collective. En effet, il s’agirait de tenir compte de 
la valeur du service rendu et de la notoriété et de la compétence du bénévole. Les contributions 
volontaires des bénévoles, dont bénéficie l’Association, sont seulement comptabilisées en pied du 
compte de résultat pour information.  
 

Type d’action Nombre d’heures des bénévoles 
Valorisation des contributions (€) 

(*) 

 
Représentations dans les instances 

 
15 087 276 109.30 

(*) Valorisation sur la base du smic horaire (18.30 euros au 31/12/2024), charges sociales et fiscales comprises au taux moyen 
de 54.05 %. 

La valorisation du bénévolat est en pied du compte de résultat. 
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2- Le montant des mises à dispositions gratuites de locaux pour exercer l’activité de certains de nos 
services est de 170 337.10 euros sur l’exercice 2024. Ces mises à dispositions gratuites sont 
comptabilisées en pied du compte de résultat pour information. 

3- Le montant des mécénats de compétences sous forme de mise à disposition de personnel est de     
169 418 euros. La valorisation des mécénats de compétences est comptabilisée en pied du compte de 
résultat. 

 
 
Compte d’emploi des ressources globalisé avec affectation des ressources collectées auprès du public 
par type d’emploi  

L’UDAF de Paris n’a réalisé aucune collecte auprès du public.  
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